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C 'est le t itre  d 'u n e  in itia tive  c o n s titu 
tio n n e lle  lancée au mois d 'a o û t 2004  
par p lusieurs syndics, m un ic ipaux, 
députés et soutenue par la Ligue 
V audoise. Les in itian ts  dem anden t 
l 'in tro d u c tio n  dans la C o n s titu tio n  du 
C anton de Vaud d 'un  article 8 alinéa 4 
qui a la teneur suivante : «La dem ande 
de ré fé rendum  a b o u tit éga lem en t si 
elle a recueilli, dans un délai de qua 
rante jours dès la pub lication de l'acte, 
le soutien d 'un  dixième des comm unes, 
arrondi à l'un ité  supérieure. La décision 
de souten ir la dem ande est prise par la 
M un ic ipa lité» .

C ette in itia tive  a recueilli 13 '000  signa
tures. Elle a donc abou ti p u isq u 'il en 
fa lla it 12 '000  au m in im um . Il fa u t préci
ser que deux mois après son lancem ent 
plus de 190 syndics, m un ic ipaux  et 
r^-outés ainsi que 18 m un ic ipa lités  in 
 ̂ pore, d o n t celle du M on t-su r- 

Lausanne, ava ient re jo in t le com ité  de 
soutien.

L 'in troduc tion  de ce nouvel alinéa dans 
la C o n s titu tio n  Vaudoise p e rm e ttra it à
39 m un ic ipa lités  (ac tue llem en t 382 
com m unes) de ce canton de lancer un 
ré férendum  contre  des décisions prises 
par le G rand Conseil. Il s 'a g it là de la 
seule possib ilité  q u 'a u ra ie n t les a u to r i
tés com m unales de m an ifes te r leur 
op p o s itio n  à des décisions prises à 
l'échelon cantonal et qui les concernent 
d irec tem en t. On pense en p a rticu lie r 
aux continuels transferts de charges du 
C anton sur les com m unes qui pé jorent 
très d u re m e n t leurs finances e t rédu i
sent d 'a u ta n t leur autonom ie.

Une disposition similaire existe d 'a illeurs 
au niveau fédéra l et le G ouvernem ent 
V audois, avec ceux d 'au tres  cantons 
confédérés, en a fa it usage à propos du 
fam eux  paque t financ ie r de la 
C on fédéra tion  rejeté en vo ta tion  fédé 
rale l'année dernière.

C ette  in itia tive  co n s titu tio n n e lle  ayant 
a b o u ti, le Conseil d 'E ta t devra sou

m e ttre  un p ro je t au Grand Conseil et, 
com m e il s 'a g it d 'u n e  m o d ifica tio n  de 
la C o n s titu tio n , le souverain devra se 
prononcer. Cette in itia tive ne fa it na tu 
re llem en t pas l'u n a n im ité  de la classe 
po litique. J'ai personnellem ent entendu 
un m em bre du G ouve rnem en t qui lui 
est opposé, déclarer qu 'e lle  alla it semer 
la m ésentente  en tre  les grandes e t les 
petites com m unes. D 'autres opposants 
estim ent que c'est donner trop  de pou
vo ir aux m un ic ipa lités  s u rto u t à celles 
des pe tites com m unes. Cela n 'est 
d 'a illeurs pas l'avis unanim e des repré
sentants de grandes com m unes 
pu isque le Syndic d 'Yverdon-les-B a ins 
fa it partie du C om ité  d 'in itia tive . Q uant 
aux autres in itian ts , ils es tim en t q u 'il 
fa u t m ettre  un fre in  à la bou lim ie  can
tona le  qui cherche à résoudre les graves 
prob lèm es du m o m e n t en les tra n s fé 
ran t aux com m unes qui, s'il n 'es t pas 
rap idem ent mis un fre in  à cette évo lu
tio n , se re tro u ve ro n t rap idem en t dans 
une s itua tion  aussi ca tastroph ique  que 
celle du canton. C 'est là une des raisons 
qui a poussé la M un ic ipa lité  du M o n t- 
sur-Lausanne à adhére r au com ité  de 
soutien en faveur de cette in itiative.

Occupation du 
territo ire  communal

Dans les 4 Coins des mois de janvier et 
de novem bre de l'année  dern iè re , j'a i 
tra ité  des plans de q u a rtie r a c tue lle 
m e n t à l'é tu d e  ou en voie de légalisa
tio n . En re la tion  avec ce tte  p ro b lé m a 
tiq u e , la M u n ic ip a lité  a dem andé à 
l'am énag is te  com m una l de lui présen
te r une in fo rm a tio n  sur la s itua tion  de 
la zone industrie lle  de Budron. Il nous 
in té ressa it de savoir co m m e n t celle-ci 
s 'est développée au fil des ans afin  
d 'appréhender ce qui p ou rra it aussi se 
passer avec certa ines zones actue lle 
m ent à l'é tude.
La zone de Budron couvre env iron  29 
hectares et a été créée en 1970. Son 
occupa tion  s'est fa ite  progressivem ent 
et n 'est d 'a illeurs pas term inée puisque 
tro is  quarts de la surface sont actue lle
m en t constru its . On consta te  que la 
densité réelle de cette zone industrie lle 
et d 'ac tiv ité  te rtia ire  est, v ing t-c inq  ans 
après son a ffe c ta tio n , in fé rieu re  à ce 
que perm et la rég lem enta tion  actuelle.

Cela provient de plusieurs facteurs don t 
n o ta m m e n t le règ lem en t régissant 
ce tte  zone, son m o rce llem en t et la 
nature très diverse des activ ités qui s'y 
déroulent.
Sans transposer d irectem ent les consta
ta tio n s  fa ites  à p ropos du déve loppe
m en t de la zone de Budron sur celles 
concernées par des plans de qua rtie r 
a c tue llem en t à l'é tu d e , on peu t a f f ir 
mer, sans cra indre  de beaucoup se 
tro m p e r, que la léga lisa tion  de ces 
plans de q u a rtie r ne va pas en tra îner 
dans l'im m éd ia t une urbanisation in ten
sive e t une exp los ion dém og raph ique  
de la Com m une.

Daniel Grosclaude 
Syndic

Reflets du Législutif
L'année 2004 a vu l'annu la tion  de p lu 
sieurs séances du C onseil. C 'est donc 
après une longue  pause que 
Conseillères et conseillers com m unaux 
se re trouven t au soir du lundi 
13 décembre pour dé libérer sous la pré
sidence de M. Gérard MOJON et en 
présence de la M unicipa lité .
La séance débute  par l'asserm enta tion  
de M. A lexandre DOBJANSCHI appelé à 
succéder à un élu démissionnaire.

A rrêté d'im position  
pour l'année 2005_____

A une large m a jo rité  l'o rg a n e  dé libé 
rant accepte l'A rrê té  d 'im pos ition  pour 
l'année 2005  te l que présenté par la 
M u n ic ip a lité  en m a in te n a n t le taux 
d 'im p o s itio n  com m una l à 6 5 % , de 
m êm e que les taxes déco u la n t du 
Règlem ent com m una l sur l'évacuation  
et l'épura tion  des eaux.

Budget 2005__________
Celui-ci est adop té  à une nette  
majorité.

Plan de quartier 
« La Paix du Soir »_____

Tou jours unan im e, le Lég is la tif ap
prouve cet ob je t tel qu 'il lui est soumis.



Election du Bureau 
du Conseil communal

Sans surprise, c 'es t par app laud isse
m ents nourris  que le Président 
M. Gérard MOJON, de m êm e que 
les 1er et second vice-prés idents 
M M . Jacques M ARCHAND et Daniel 
BESSON se vo ie n t recondu its  dans 
leurs fo n c tio n s . M m e M arie-Jo 
M AG N IN  et M . José PINTO son t élus 
scru ta teurs  tand is  que M M . M ichel 
CHARDONNENS e t Jean-M ichel 
VUILLIOMENET v iennen t com p lé te r cet 
o rgane  au sein duque l ils fo n c tio n n e 
ro n t en q ua lité  de scru ta teurs-sup- 
pléants.

Elections 
complémentaires au 
sein des commissions 
perm anentes

Aux fins d'assurer le renouvellem ent de 
celles-ci e t repou rvo ir les postes 
vacants, le Conseil C om m unal é lit:

M . Philippe DORTHE, m em bre de la 
Commission de gestion.

• M M . Roger ANSERMOT e t V a len tin  
BORIN, m em bres de la C om m ission 
des finances.
M M . René PILLER e t C hris tophe  
W UTHRICH, m em bres de la 
Commission des naturalisations.

* M . René DUPUIS, m em bre de la 
C om m ission de recours en m atière  
d 'im pô ts  com m unaux.

« M . Jean-Jacques TRUFFER, m em bre 
de la Commission des pétitions.

Demandes 
de naturalisation

C onsécu tivem en t à la lecture  du rap
p o rt réd igé  par la C om m ission des 
na tu ra lisa tions , le Conseil accorde la 
bourgeois ie  de la C om m une du M o n t- 
sur-Lausanne à:

M. et M m e Pierre et Haether Mélanie 
FASSEAUX, d 'o rig ine  belge,
M . e t M m e Raffaele e t Carmela 
SPINELLO, d 'o rig ine  italienne,
M . e t M m e A nge lo  e t G iuseppina 
GAUDIOSI, d 'o rig ine  italienne.

Puisse l'A nnée  Nouvelle qui débu te  
vous réserver une p lé iade de doux et 
beaux m om ents.

La secrétaire du Conseil 
Nicole Pétermann

M odification de 
l'horaire d'ouverture  
du local de vote

Nous in fo rm ons  nos c itoyens que le 
Bureau du Conseil a décidé, à partir du 
1er scru tin  2005 , de m o d ifie r l'ho ra ire  
d 'o u v e rtu re  du local de vo te  le 
d im anche  m a tin , p o rta n t ce lu i-c i de
10 h 30 à 11 h 30 (en lieu e t place de
12 heures).

Le Bureau du Conseil

( ------------------------------- N

Solidarité  
Asie du Sud

La Municipalité tient à partager le 
chagrin et la souffrance des popula
tions et des familles touchées par la 
catastrophe survenue le dimanche
26 décembre dernier en Asie du Sud; 
désireux de s'associer à l'élan de soli
darité manifesté par le peuple suisse, 
l'Exécutif communal, lors de sa séance 
du lundi 10 janvier 2005, a décidé de 
l'octroi d'un don de Fr. 5'300.~ 
(Fr. 1.- par habitant) en faveur de la 
Chaîne du Bonheur.

\_________________ _____________________y

Nos Jubilaires

En ce tte  fin  d 'année  2004 , ce son t
4 couples que nous avons eu le plaisir 
de fê te r à l'occasion de leur 50e anni
versaire de mariage:

Le 16 novem bre . M M  Jean-C laude 
N overraz, m un ic ipa l, e t C. Frioud se 
son t rendus au dom ic ile  de Mme et 
M. Yvette et Fulvio Caiani- 
Martinelli, au chem in des Bouvreuils, 
pou r app o rte r le message des 
Autorités.

Né en Italie, près de Rome, Fulvio 
C aiani arrive en Suisse en 1949, y 
exerce diverses activ ités, pou r fin a le 
m ent re joindre l'entreprise de construc
tio n  et de travaux publics créée en 
1957 par son frère Igino, entreprise au 
sein de laquelle  il assume un poste de 
che f de chan tie r d u ra n t plus de 40 
années. D om iciliés au ch. de la Croix, 
M m e et M . Fulvio Caiani s 'é tab lissen t 
au chem in des Bouvreuils, dès 1988. De 
leur m ariage célébré le 30 o c tob re  
1954, n a qu iren t deux filles  qui à ce 
jou r, leur procurent la jo ie  d 'ê tre  e n to u 
rés de 4 petits-enfants. L 'entre tien de la 
villa et du ja rd in , les prom enades avec 
le chien e t la nécessité d 'e n to u re r son

épouse, p o n c tu e n t les journées de 
Fulvio Caiani.

M ard i 23 nove m b re , il a p p a rte n a it à 
M M . Jean-Pierre Sueur e t C. Frioud de 
présenter les vœ ux e t fé lic ita tio n s  des 
A u to rité s  à Mme et M. Denise et 
Claude Menétrey-Besson, dom iciliés 
à la route de Penau en présence égale
m ent de leur fils Pascal, e t à l'occasion 
de leur 50e anniversaire de mariage, 
mariage célébré le 6 novembre 1954 
à Lausanne, à l'Eglise des Terreaux.
Le nom  de C laude M ené trey  ne peut 
être dissocié de celui de l'en treprise , 
M ené trey Lausanne SA, fondée  e t 
im p lan tée  sur les bords du Flon en 
1869, puis dans le secteur de la 
C lochatte, dès 1939 où elle occupe une 
superfic ie  d 'e n v iro n  3 0 '0 0 0  m 2. D ite 
entreprise  p ro d u it ou com m ercia lise  
tous les p rodu its  bois nécessaires à la 
construction. De nos jours, son activité 
s 'est que lque  peu d iversifiée et 
l'ensem ble regroupe plusieurs départe
m ents (com m erce de bois, boiseries, 
parque te rie , pose e t re vê te m e n ts /'"^  
sols, m até riaux h au t de gam m e;. 
C laude M enétrey v ien t de célébrer ses 
55 ans au service de l'Entreprise au sein 
de laquelle  il dem eure  a ttaché  et 
encore a c tif; il est no tam m en t l'artisan 
de la nouvelle chauffe rie , pa rfa item ent 
conform e aux exigences de l'OPair.
Né et ayant suivi sa scolarité  au M ont, 
C laude M enétrey e ffe c tu e  un app ren 
tissage de m e n u is ie r-cha rpen tie r; il se 
souv ien t de son « p re m ie r jo u r» , à 
l'Ecole des M étie rs de Lausanne, le
7 mai 1945, les jeunes apprentis  radio 
de l'Ecole ayant annoncé la fin  des hos
tilité s  de 1939 à 1945. C h a u ffe u r à 
l'école de recrue, en 1949, à Thoune et 
à C oire, il assume ensu ite , d u ra n t 10 
années, un poste de C hef d 'îlo t dans le 
cadre de la P ro tection  civile, ainsi que 
23 années de service au Corps des 
sapeurs-pom piers du M on t, don t 9 
en qualité  de C om m andant du feu. w  
M usic ien, tro m p e ttis te , m em bre de la 
Fanfare de Prilly, il est éga lem ent 
m em bre a c tif de l'Ensem ble Romand

Mrnü et M. Denise et Claude Menétrey-Besson
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d 'instrum ents de Cuivre du ran t quelque 
20 années.
Pour sa part, e t à l'éche lon  local, 
M m e Denise M enétrey a fa it pa rtie  du 
Choeur m ixte Echo des Bois du ran t près 
de 20 ans; la prénom m ée s'occupe de 
la m aison e t très vo lon tie rs  de ses 10 
pe tits -e n fa n ts  et d 'u n e  a rr iè re -pe tite - 
fille . Le coup le  a e ffe c tive m e n t 3 ga r
çons d o n t Pascal, a c tue llem en t à la 
D irection de l'entreprise.

Le m ard i 14 décem bre , no tre  dé léga
tio n  répond  à l'in v ita tio n  de Mme et 
M. Rosa et Jean Reichenbach-Kohli,
dom ic iliés  au chem in  du M o ttie r, à 
l'occasion de leur 50e anniversaire de 
mariage, m ariage célébré le
13 novembre 1954 à Saanen, Rosa 
Kohli é ta n t de la rég ion de Gstaad, 
Gsteig et Feutersoey.
Issu d 'u n e  fa m ille  de 9 garçons, né à 
Saanen, d 'u n  père cha rpen tie r, lu i- 
m êm e fils  de cha rpen tie r, Jean 
Reichenbach e ffec tue  cependan t un 
apprentissage de maçon. C 'est en avril

77 que le couple  s'insta lle  au M ont, 
venan t de Puidoux. Jean Reichenbach 
est à la tê te  d 'une  petite  entreprise de 
cha rpen te  q u 'il rem et en 1989, sans 
pour a u ta n t dem eurer inac tif pu isqu 'il 
travaille  com m e transporteur de fonds, 
d u ra n t 5 ans, q u 'il s 'occupe de ses 
ruches d 'abe illes  et q u 'il consacre de 
son tem ps à la musique.
En effe t, l'on  peut presque parler d 'une 
carrière musicale qui débute par un bre
ve t de d ire c te u r de chan t (C lub des 
Jodlers de Vevey), puis progressive
m ent, de jo u e u r de cor des alpes, Jean 
devient m on iteur, tra d u it une m éthode, 
com pose, con tr ib u e  à la fo n d a tio n  du 
Groupe Fribourg/Vaud, puis du Groupe 
Neuchâtel, ce qui fina lem ent lui confère 
le titre  de « père du cor des alpes » en 
Suisse Rom ande, laquelle  com pte  
a c tu e llem e n t que lque  360  joueurs .

est éga lem en t ju g e  fédéra l en 
m atiè re  de m usique fo lk lo riq u e . On le 
re trouve  éga lem ent, d u ra n t quelques

années, dans les rangs de l'U n ion  
Instrum entale.

Q uan t à Rosa Kohli, élevée avec ses 
tro is  sœurs et ses qua tre  frères, e lle a 
to u jo u rs  eu à tra va ille r e t à co llabo re r 
aux travaux de la m aison, n 'a ya n t pas 
non plus hésité à assum er la tâche de 
m am an de jo u r, pou r la période  de 
1962 à nos jours. Rosa e t Jean 
Reichenbach qui o n t eu le p la is ir e t la 
tâche d 'é lever 4 en fants, deux filles et 
deux garçons, sont m a in tenan t e n to u 
rés de leurs 6 petits-enfants

S ym path ique accueil éga lem ent, pou r 
M M . Bernard C hab loz, m un ic ipa l, e t 
C. Frioud, au dom ic ile  de Mme et 
M. Christel et Friedrich Krug- 
Rasokat, au ch. de la Perrause, lundi
27 décem bre, pou r la cé léb ra tion  de 
leur 50e anniversaire de mariage

Après des études e ffec tuées à 
G ô ttin g e n  (Basse-Saxe), C hriste l e t 
Friedrich exercent la profession de tech
n ic ien-dentis te , auprès d 'u n  im p o rta n t 
labo ra to ire  d 'Y verdon , dès leur arrivée 
en Suisse, so it dès 1956. Par la suite,

M m e et M. Krug ouvren t et exp lo iten t 
leur p ropre  labo ra to ire , à Lausanne, 
pour fina lem en t le transfé re r dans leur 
villa du M o n t où ils é lisent dom icile  dès 
1981.

P rofitant d 'une  retra ite certes fo r t m éri
tée, depuis une d iza ine  d 'années, 
M m e et M. Krug appréc ien t particu liè 
rem ent les voyages qui les o n t conduits 
en France, en Espagne e t au Portugal, 
en Italie et dans les D o lom ites, en 
Autriche et en Croatie. Sportif, Friedrich 
Krug a pratiqué le ski de fond , le tennis, 
e t depuis que lques mois, M m e et 
M. sont devenus de fidèles membres de 
no tre  Société de Pétanque. L 'en tre tien  
de la villa et du ja rd in  figu re  égalem ent 
à l'éven ta il des activ ités qui m eub len t 
les journées de ce couple ém inem m ent 
sym path ique . Le coup le  v it bien 
en tou ré  de ses deux fils  e t de tro is  
pe tits -en fan ts , l'u n  des fils , m édecin- 
dentiste, é tan t par ailleurs dom icilié  au 
M ont.

A  tous, nous adressons nos très sincères 
fé lic ita tions, nos rem erciem ents pour le 
cha leureux accueil q u 'ils  nous o n t 
réservé et nos vœ ux les m eilleurs pour 
encore d 'agréab les e t paisibles années 
à deux dans notre C om m une.

C. Frioud  
Secrétaire mcpl

Paroisse du Mont

Bientôt une fê te  
particulière !

Le d im anche  2 ju il le t 1997 vous rap
pelle-t-il quelque chose?

Le M ont-su r-Lausanne  fê ta it  alors les 
200 ans de son Temple. Pour cet événe
m ent particulier, grâce au travail assidu 
de six brodeuses « œ u v ra n t con tre  la
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m o n tre»  afin  de te rm ine r leur ouvrage 
à temps, un cadeau é ta it préparé: 

une magnifique tapisserie 
«La Rouge».

Pour m arquer les tem ps litu rg iques, le 
p ro je t in itia l se com posa it de qua tre  
tapisseries créées par C lio C herp illod , 
artis te  m on ta ine . C haque tapisserie a 
exigé un brodage fin  et précis dem an
dant un travail de préparation et d 'exé
cu tion  d 'e n v iro n  800 heures. Il n 'é ta it 
donc pas possible de présenter les 4 
broderies à la fo is le jo u r du 200e anni
versaire.
Après le prem ier coup de collier fou rn i, 
il n 'est resté que deux «petites mains», 
pleines de courage pour réaliser les trois 
broderies restantes. Au fu r et à mesure 
que le travail avançait, la deuxièm e et la 
tro isièm e o n t été présentées aux parois
siens; la quatrièm e et dernière est enfin 
prête.
Dorénavant, à chaque service religieux, 
l'une  des quatre  tapisseries litu rg iques 
sera placée sur la chaire, signe de 
reconnaissance et de bénédiction grâce 
à la lum inosité et aux couleurs des sym
boles représentés.
C 'est pourquo i vous êtes invités à parti
c iper au cu lte  d 'a c tio n  de grâces le 
dimanche 6 février 2005 à 10h 00.

Lors de ce cu lte  les tapisseries l itu r 
giques seront o ffic ie llem ent remises à la 
Paroisse. A  cette occasion et exception
ne llem en t, vous pourrez les vo ir les 4, 
côte à côte.
Lorsqu 'on  s 'occupe d 'u n  e n fa n t pour 
l'am ener de la naissance à la m aturité , il 
dev ien t no tre  Trésor. C 'est un peu ce 
qui est arrivé à N adine G aillard et à 
Esther P itte t lo rsqu 'e lles se son t pen
chées pendant ta n t d 'heures ensemble 
p o u r réaliser ce p ro je t. Elles o ffre n t 
m a in tenan t leur travail à la Paroisse et 
elles son t in fin im e n t reconnaissantes 
des dons que Dieu leur a accordés pour 
p e rm e ttre  ainsi d 'il lu m in e r chaque 
o ffice  religieux.

Pour la Paroisse 
Chantai Hoegger

Le conseil 
du vétérinuire
Comment détenir un hamster doré 
de manière à respecter ses besoins 
spécifiques?

C o n tra ire m e n t aux cobayes qui p ré fè 
rent vivre en groupe, les hamsters sup
po rten t la solitude. A l'é ta t sauvage, ils 
vivent à environ 50 centim ètres de p ro 
fo n d e u r dans des galeries qui peuvent 
a tte in d re  deux mètres. Ces an im aux 
é tan t nocturnes, ils do rm ent la journée. 
Cela peut être décevant pour le dé ten
te u r qui désire l'observer en activ ité . Il 
fa u t savoir a ttendre  le soir.
Dans les cages où ils sont détenus habi
tue llem en t, les hamsters sont très lim i

tés en ce qui concerne la possibilité de 
creuser.
C 'est pou rquo i il fa u d ra it p révo ir une 
litiè re  p ro fo n d e  d 'au  m oins 40  ce n ti
mètres. Ainsi, le hamster pourra creuser 
une galerie jusqu 'au  fond  de la cage et 
s'am énager une «cham bre à coucher». 
Il est im p o rta n t de savoir que lo rsqu 'il 
ne dispose que d 'une  cachette, il urine 
dans sa zone de couchage et sur la 
no u rr itu re  q u 'il a stockée. Il fa u t donc 
penser à lui o ffr ir  deux cachettes ou lui 
don n e r la possib ilité  de creuser une 
galerie lui-même.
Enfin, sachez que l 'a p p o rt d 'u n e  roue 
dans la cage est favorab le  à son bien- 
être . Cela perm et d 'é v ite r des s té réo 
types tels que ronger les barreaux ou 
grim per, qui sont des signes de dé ten 
tio n  inadaptée. La co ns truc tion  de la 
roue est im portante . Un d iam ètre de 30 
cen tim ètres et une surface de course 
constituée d 'une tô le  perforée adaptée 
aux pattes de l'an im al est l'idéal. Il a été 
dé m on tré  que des roues tro p  petites 
son t m oins utilisées et q u 'u n e  surface 
de course fo rm ée  de barres transve r
sales peut être à l'o rig ine  de blessures. 
Il est certa inem ent inutile  d 'a jo u te r que 
plus la cage est grande, m ieux c'est !

Dr. L. Walter

A suvoir
Jumelage
du Mont-Samedan_____

Samedan, situé au cœ ur de la H aute- 
Engadine, en plein centre d 'un  paysage 
alpin stupéfiant.
Le plaisir to ta l de la neige en hiver. Les 
innom brables sentiers de randonnée en 
été.
Pendant ce tte  année 2005 , les habi
tants du Mont bénéficieront d'une

réduction de 10% dans les hôt<_ .. 
de Samedan et cela du mois de juin 
à octobre. S'annoncer à :

Office du tourisme 
7503 Samedan
Tel.: 081 851 00 60 
Fax: 081 851 00 66 
info@ samedan.ch 
w w w .sam edan.ch

Renseignements égalem ent à :

Administration communale
Tél.: 021 651 91 91 
ou auprès de
Allaz Stéphane, Tél.: 0 7 9 7 3 5 4 0 4 6 .

Le week-end officiel du jumelage se
dérou lera ce tte  année au M o n t, le 
samedi 24 et d im anche 25 septem bre
2005.

Pour le comité du jum elr 
Stéphane A.

APE 
Association 
des parents d'élèves

Dans la jungle des tribus de jeunes; 
les «yos», «goth iques» et autres, 
comment s'y retrouver? Voici le sujet 
de no tre  procha ine  con férence à 
laquelle nous vous inv itons cha leureu
sem ent. N om breux son t les parents, 
jeunes et m oins jeunes qui se dem an
den t ce qui caractérise ces groupes, 
quel est leur fo n c tio n n e m e n t e t leurs 
idéaux. M. Claude Joyet, délégué à la 
jeunesse de la Ville de Lausanne et ani
m ateur socio-culturel, côto ie  quo tid ien 
nem ent ces jeunes de par son travail ; il 
v iendra nous éc la ire r sur ce su je t le 
jeudi 10 mars 2005 à 19h30 à la 
Grande Salle du M o n t. Entrée libre, 
co lla tion  o ffe rte  en fin  de conférence.

Jum elage Le Mont-Samedan

mailto:info@samedan.ch
http://www.samedan.ch


De nos Sociétés

Echo des Bois_________
Nous tous chan
teuses et chanteurs 
de l'Echo des Bois 
aimerions vous pré
senter no tre  n o u 
veau d irec teur, 
M. Olivier Hartmann. 
Né en 78 à Genève 
où il a fa it tou tes  
ses études (un ive r
sité, conservatoire), 

il possède déjà une grande expérience 
musicale m algré son jeune  âge. O utre  
ses activ ités de m usicien litu rg iq u e , 
O livier Hartm ann dirige plusieurs socié
tés chorales, il enseigne éga lem en t la 

o rie  m usicale, ainsi que le so lfège 
cians une école de m usique genevoise. 
C 'est un passionné qui nous fa it parta 
ger ses grandes connaissances de l'h is 
to ire  de la musique.
C ette année, en lieu et place de sa soi
rée annuelle, l'Echo des Bois vous invite 
à un concert qui aura lieu en l'église du 
M o n t les 22 et 23 avril. Nous vous p ro 
posons en prem ière partie  un flo rilège  
de chants re lig ieux popu la ires et, en 
seconde partie, des oeuvres de musique 
sacrée du répe rto ire  classique avec 
accom pagnem en t d 'o rches tre . Nous 
nous réjouissons d'ores et déjà de vous 
accue illir nom breux à ce rendez-vous.

Pour la commission pub
D. Desselberger

$

FC Le M ont

L'année 2004 se te rm ine avec ses bons 
m om ents  e t son lo t de désillusions 
résu ltan t aussi bien du sport que de la 
vie en général et d 'une a ttitude  de plus 
en plus ind iv idua lis te  où chacun vo it 
d 'abord  son propre in té rê t avant le par
tage avec son prochain. Heureusement 
qu 'il reste encore des gens qui pensent 
d iffé re m m e n t, sur lesquels on peut 
com pte r et qui se dépensent sans fo rcé
m ent a ttendre  un retour. J'ai la chance 
de po u vo ir m 'a p p u ye r sur une équ ipe  
de bénévoles pou r les com ités jun io rs , 
actifs et seniors sans laquelle le club ne 
p o u rra it plus fo n c tio n n e r : Rémy Belet 
e t Patrick Rochat pour leur trava il per
m anent, la confrérie  et les membres du 
C hâta ign ier d 'O r pour leur soutien sans 
fa ille , les annonceurs pou r leur c o n tr i
bu tion  nécessaire, les ballons de match 
e t les panneaux pub lic ita ires, tous  ces 
gens sans lesquels no tre  club ne p o u r
ra it survivre.

Le foo tba ll rom and se m eurt, assommé 
par les médias, par le m anque de public 
au bord des terrains et je le déplore car 
c'est un sport m agnifique. J'espère que 
l'année 2005 apportera au FC Le M o n t 
un nouvel éclairage sur le terra in p rinci
pal et que notre  section ju n io r am é lio 
rera encore ses résu lta ts a fin  que 
quelques ta len ts  pu issent ém erger et 
é to ffe r notre  prem ière équipe qui en a 
besoin. Les seniors d o ive n t poursu ive 
leur activ ité  car ils rep résenten t l'âm e 
ainsi que la m ém oire du passé de notre 
c lub. Q uant aux deux équipes de 
réserve du club, le plaisir du fo o t peu t 
égalem ent am ener des satisfactions. 
Espérons que n o tre  prem ière  équipe, 
d ite  équ ipe  d 'é lite , nous o ffre  pou r 
notre plus grande satisfaction une place 
dans les finales de ju in  prochain.
Je vous rappelle  le dîner de soutien 
qui aura lieu le 8 avril 2005 au soir. 
Faites preuve de so lida rité  p o u r vo tre  
c lub e t inscrivez-vous nom breux avec 
vos amis, connaissances et relations.
Je vous présente à tous, mes m eilleurs 
vœ ux pour une année fo o tb a lIis tiq u e - 
m ent superbe.

Le président 
Serge Duperret

Tennis-Club 
Le Châtaignier

La fin  d 'année  200 4  a été riche en 
m an ifes ta tions  mises sur pied par les 
dames de la com m ission des loisirs. La 
tra d it io n n e lle  soirée de c lô tu re  s'est 
déroulée le jeudi 18 novembre. Sous le 
coup de baguette  m agique de M ire ille  
e t de ses consœurs, le club-house s'est 
trans fo rm é  en taverne grecque, année 
o lym p ique  ob lige . O u tre  les tra d it io n 
nelles spécialités de la cuisine he llé 

n ique concoctées par no tre  tenanc ie r 
Gilles, les partic ipan ts  o n t pu s'essayer 
à l'a r t du « s ir ta k i»  sous la condu ite  
de l'exce llen t orchestre  qui a an im é la 
soirée.
La trad itionne lle  soirée des Châtaignes 
a accueilli plus de 40 dames du club le 
m ercredi 1er décem bre. C hangem en t 
de thèm e e t de décor puisque ces 
dames o n t partagé  la soirée des 
«C ésars» avec les s ta rs... Masculines 
du cinéma mondial.
Finalement le Noël des jun iors a eu lieu 
le m ercredi 22 décem bre. Enfants, 
parents, fa m ille  e t amis o n t partagé 
gâteaux, cakes, pizzas e t boissons 
diverses avec le Père Noël.

Compétition

Deux échéances im portan tes  pou r nos 
jun io rs , puisque o u tre  le cham p ionna t 
suisse de Lucerne pou r lequel deux 
jun iors du club, V eton Imeri et Romain 
Monney, se sont qualifiés, le cham pion
nat can tona l d 'h ive r, o rganisé par le 
G roupem en t V audo is de Tennis, se 
dérou lera  d u ra n t les deux derniers 
week-ends de janvier.

Nous souha itons bonne  chance aux 
nom breux partic ipants, filles et garçons, 
de notre  club.

G. M onney

Union Instrum entale

Depuis de nombreuses années, l'U n ion 
Instrum entale du M ont-sur-Lausanne et 
l'E toile d 'O r de Lausanne m ain tiennent 
des contacts priv ilég iés. En e ffe t, cer
ta ins m usiciens son t m em bres actifs 
dans les deux sociétés et p lusieurs 
concerts o n t été organisés à t itre  de 
réc ip rocité . Dès lors, e t a fin  de fa ire

Tennis-Club: la soirée des Châtaignes

Ph
ot

o:
 A

rc
hi

ve
s 

de 
Ib

 S
oc

ié
té



perdu re r ce tte  am itié , l'U n ion  
Instrum enta le  s'est associée à l'o rg a n i
sation des festivités du 75e anniversaire 
de l'E toile d 'O r.

Ces m an ifes ta tions se dé rou le ron t à la 
grande salle du Mont-sur-Lausanne, les 
29, 30 avril e t 1er mai 2005 , où 
l'ensem ble des M onta ins et M onta ines 
sera cord ia lem ent invité.

Un grand m atch aux cartes sera o rg a 
nisé le vendred i soir, lors duque l les 
gagnants se partageront une généreuse 
p lanche de prix, avec n o ta m m e n t un 
superbe cochon, pour les premiers.

Le sam edi, p lusieurs activ ités seron t 
proposées. D 'au tre  part, en soirée, 
l'h u m o ris te  MARC DONNET-M O NAY 
donnera son spectacle à la grande salle. 
Les places, au prix unique de 30 francs, 
peuven t d 'o res  et déjà être réservées.

F inalem ent, un banque t o ffic ie l, agré
m enté  par le célèbre g roupe  musical 
HOLZHACKER'S, se dérou le ra  le 
d im anche  1er mai, banque t auque l les 
autorités de la com m une du M ont-su r- 
Lausanne seront conviées.

Le com ité  e t les m em bres de l'U n ion  
Ins trum en ta le  du M o n t se ré jou issent 
déjà de ces festiv ités  et so u h a ite n t à 
leurs amis de Lausanne d 'agréab les 
m om ents lors de leur jubilé.

Pour toutes informations complé
mentaires ou réservations s'adres
ser à notre Président:

• WITZIG Pierre-Alain 
Tél.: 021 881 5956  
N ate l: 0 7 9 3 1 7 4 4  70 
e -m ail: dpaw itz ig@ bluew in.ch

Société de 
Développement

Fête de la St-Nicolas 
samedi 4 décembre 2004

Grand soleil le m a tin ... B rou illa rd  
l'après-m id i I Telle é ta it l'hum eur du ciel 
pou r accue illir le St-N icolas e t le Père 
Fouettard. Un grand nom bre d 'enfants, 
de parents, de m onta ines et m onta ins 
se son t rencontrés devan t le centre  
com m ercial du G rand-M ont qui com m e 
chaque année, s'est transform é en m ar
ché de Noël. Les stands y é ta ien t nom 
breux. Beaucoup de belles choses 
créées par des artisans, plein d 'im ag ina 
tion  et de ta lent.

Merci aux gens des sociétés locales pré
sents pour leur bonne hum eur e t l'a n i
m ation  qu 'ils  apporten t.

M erci éga lem en t aux em ployés de la 
voirie pour leur co llaboration.

Pour le Comité 
Stéphane Allaz

La montagne, 
ses paysages et leurs avenirs

Conférence-débat public, 
le jeu d i 10 mars 2005 à 20h00,

à l'Aula du Collège du Mottier, avec la participation de:

M me M artine Rebetez, climatologue à l'Institut fédéral de 
recherches sur la forêt, la neige et le paysage;

M me Marianne Chapuisat, alpiniste;
M. Frédéric Glassey, météorologue, 

directeur adjoint de MeteoNews.

Projection d'un film primé au 
Festival International du film alpin des Diablerets.

Prix d'entrée adulte Fr. 14.-.

Organisation: Société de Développement

Prochains journaux

Parutions Articles
Fin mars 
Fin mai 
Fin ju ille t 
Fin septem bre 
Fin novembre

5 mars 
5 mai 

5 ju ille t 
5 septem bre 
5 novembre

Merci de respecter le délai.

Rédaction
Greffe municipal

Route de Lausanne 16
1052 Le Mont-sur-Lausanne
Tél. 021651 91 91
Fax 021651 91 92
Mail greffe@lemontsurlausanne.ch

Précipitations mensuelles sur un Coin du Mont
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